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ANALYSE Rmi

L'objection de conscience n'existe plus
par le major Pierre-G. Altermath

Un effort supplementaire vient d'etre
accompli dans la recherche de l'adhesion des
objecteurs ä la defense nationale. Depuis le
15 juillet 1991, tout citoyen helvetique a la
possibilite d'acceder au service militaire
non arme en se contentant d'invoquer des
«valeurs ethiques fondamentales». Ce
devoir est alors accompli dans les troupes
sanitaires, la protection aerienne ou les
chemins de fer.

1. Un tournant capital
On presente, depuis des annees, l'objec-

teur de conscience comme une personne
pourqui l'usage de moyens violents afin de
preserver ou retablir la paix s'avere impossible.

Cette conception se fonde, entre
autres, sur une Interpretation particulierement

specieuse de certains textes bibli-
ques. Les nouvelles prescriptions, en insti-
tuant le libre choix qui offre ä tout le monde
l'acces au service non arme, solutionnent
de fagon definitive cet «obstacle». Desormais,

l'objecteur de conscience n'a plus ä

refuser le combat, l'usage d'une arme ou
toute autre forme de violence. Dans le cas
oü notre pays serait attaque, la communaute

lui offre le choix d'accomplir son
devoir en soignant des blesses, en secou-
rant des civils ou en entretenant des voies
ferrees. Par consequent, l'objection dite
«de conscience» est une notion qui vient de
disparaitre de la vie helvetique.

2. Le nouvel objecteur
Si pour les opposants ä la defense nationale,

rien n'a bien evidemment change, il
convient de proceder ä un nouvel examen
de la Situation. Qui est donc l'objecteur
helvetique en cette fin du XXe siecle? II s'agit
d'un citoyen qu'une analyse personnelle de
la Situation nationale et internationale -
analyse souvent caracterisee par une
superficiale effaranteouempreinted'a priori
- conduit ä deux comportements parfaitement

contradictoires. On observe, d'un
cöte, une attitude denuee de tout esprit

critique face aux libertes, droits et prestations

qu'offre notre societe.

Changement flagrant d'attitude lorsqu'il
s'agit de remplir les devoirs definis dermo-
cratiquement par la communaute. Des cet
instant, l'objecteur pretend adopter une
«position de non-collaboration vis-ä-vis de
la societe dans laquelle il vit»1. Quand un
citoyen au comportement aussi peu credible

en vient ä remettre en cause l'assistance
aux blesses en avangant, en plus, des
arguments ethiques, le moment est arrive de
crier au scandale.

«L'indifferenciation entre le bien et le mal,
entre le beau et le laid, entre le vrai et lefaux,
entre le juste et l'injuste a dechaine tous les
instincts et trouble toutes les conscien-
ces.»2 Ayons donc ä nouveau le courage et
la lucidite d'appeler les faits par leur nom.
Objecter ne designe pas, dans la langue
frangaise, l'attitude qui consiste ä vivre aux
depens des autres. Rappelons, d'autre part,
qu'un Etat chretien a le droit d'exiger lega-
lement de ses membres l'assistance aux
blesses. Prenons garde aux tentatives sys-
tematiques de culpabilisation dont nous
sommes l'objet. Le comportement des
objecteurs helvetiques de 1992 n'a aucun
rapport serieux avec l'ethique, la religion
ou la morale. II s'agit d'une demarche
politique consequente visant ä la suppression
de l'armee, qui utilise, consciemment ou
pas, ce que Lenine nommait «le pitoyable
pacifisme de la bourgeoisie».3

3. Qu'est-ce que l'armee suisse?
Quel est donc cet effort auquel l'objecteur

refuse de participer?

a) Le moyen
II y a 700 ans, des Etats independants

menaces dans leurs droits et trop petits
pour se defendre seuls se reunirent pour
allier leursforces et proteger leur liberte. Ils
conclurent, ä cet effet, un pacte militaire
fonde sur un serment prononce devant
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Dieu. En 1989, phenomene unique dans
l'histoire universelle, le peuple suisse,
appele aux urnes pour se prononcer sur la
suppression de son armee, en confirmait
au contraire la necessite. Cette votation
historique, malheureusement interpretee
de fagon incomprehensible par de
nombreux dignitaires, permit aux citoyens
helvetiques de demontrer de fagon magistrale
la confiance qu'ils continuaient de temoi-
gner ä leur armee de milice.

b) Sa finalite
Face ä des opposants qui pratiquent avec

art la science de l'amalgame, il convient
d'insister sur les differences fundamentales

qui particularisent notre armee helvetique.

Troupe non professionnelle, formee
de citoyens tous egaux en droit, activee
uniquement en cas d'agression pour
defendre nos libertes et congue seulement
pour un engagement ä l'interieur de nos
frontieres, teile se presente notre armee.

c) Ses limites
II est evident que l'usage legal de la force

dans un Etat chretien doit repondre aux
criteres definis par saint Augustin dans sa
theorie de la guerre juste. Un examen atten-
tif de notre defense nationale nous demontre

que celle-ci correspond parfaitement
aux limites definies. Jetons un coup d'ceil
sur les quatre criteres decisifs:1

- «La guerre doit etre declaree et menee
par le gouvernement legitime.»

Une condition pleinement remplie chez
nous, puisque le declenchement de la
mobilisation generale est l'affaire des autorites
federales.

- «La declaration de guerre s'appuie sur
une juste cause.»

Le franchissement de notre frontiere par
une armee etrangere en est une, indiscuta-
blement.

- «L 'objeetif de la guerre doit etre le
retablissement de la paix et de l'ordre.»

Notre armee ne poursuit pas d'autres
missions.

- «Les moyens mis en oeuvre doivent
etre proportionnes aux parties en guerre et
aux enjeux du conflit.»

L'absence de moyens de destruetion de
masse, le recours ä la surprise ainsi qu'au
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A Rolle en mai 1991, «manifestation de masse»
en faveur d'un objeeteur. Les medias sont lä
(photo G. Meyrat)

combat selectif - deux techniques permettant
de limiter les degäts - et l'importance

accordee au respect des Conventions de
Geneve ou de La Haye par toutes les troupes

en sont la preuve.

d) Le sacrifice exige
Notre Organisation defensive offre aux

citoyens l'occasion de servir la communaute.

Aurait-on oublie quel potentiel
d'amour se cache derriere cette notion?

S... sacrifice
E... effacement
R... renoncement
V... vigilance
I... impassibilite
R... resignation

Servir represente un acte d'amour, quelque

chose d'absolu. Vouloir y introduire
une dimension conditionnelle represente
une perversion de la pensee, une insulte ä

l'u n des plus beaux gestes hu mains qui soit.
Ne nous laissons pas abuser par les mani-
pulateurs de l'ethique. Nous ne sommes
pas confrontes ä un probleme de morale
mais d'engagement personnel pour autrui.
Ce phenomene n'a rien d'anormal dans une
societe de consommation. «Plus on a de
ressources et moins on a de ressort.»3

e) La recherche de la concordance
Le gouvernement aurait pu se contenter

d'appliquer la volonte populaire exprimee
demoeratiquement. II n'en a rien ete.
Faisant preuve de patience et d'opiniätrete, les
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autorites federales ont tente inlassable-
ment d'assouplir l'execution de la loi et de
rechercher ainsi l'adhesion des opposants.
Ces efforts repetes ont malheureusement
tous ete sanctionnes par des echecs pro-
voques par l'intransigeance d'objecteurs
detenteurs du monopole de la verite et
nullement decides ä accepter la moindre
concession. Voilä pourquoi les nouvelles
prescriptions, pas plus d'ailleurs que la de-
criminalisation des peines infligees aux re-
fractaires, ne resoudront le probleme.

4. Faut-il ceder ä nouveau?
Allons-nous poursuivre la politique des

concessions? Allons-nous reellement sacrifier

les valeurs fundamentales de notre
communaute? Allons-nous compromettre
notre securite collective pour permettre ä
des objecteurs politiques d'effectuer, au
travers d'un service civil, la meme activite
qu'exigerait leur devoir militaire?

Prenons garde de ne pas sous-estimer le
röle de l'obligation de servir dans notre

pays. «C'est ä l'armee que notre peuple a
fait l'apprentissage de la vie nationale, ä
l'armee enthousiaste et vibrante, parfois
puerile, memedesordonnee, maistoujours
confia nte et fiere de lagrandeur de sa täche.
C'est gräce ä eile qu'il a entrevu et partiellement

realise l'union intime etfeconde des
cantons, par l'oubli des vieilles querelles,
l'abandon des egoismes et la poursuite
d'un ideal.»5 Prenons garde de ne pas
oublier les particularismes qui fönt de notre
armee u ne sol ution origi na le et unique. Elle
repose surtrois principes fondamentaux et
complementaires6.

Principe N" 1: le citoyen defend la cite
La liberte, l'independance et la securite

collective sont des themes essentiels dont
on ne saurait deleguer la defense ä des
mercenaires, ä certaines classes sociales
ou ä quelques partis seulement. «C'est
qu'en Suisse, le soldat et le citoyen ne fönt
qu'un... C'est que, dans l'armee suisse, et
dans la seule armee suisse, survit le principe

que l'homme libre est celui qui porte
les armes, que les armes sont le signe de la

f
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Le tribunal de la division mecanisee 1 siege ä Morges. Sans doute a-t-il ä s'occuper d'objecteurs..
(photo D. Vitter)
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liberte, que servir sous les etendards n'est
pas un devoir, mais, d'abord, un droit.»6

Principe N° 2: le Systeme de milice
L'armee n'est pas une fin en soi mais un

moyen, une reponse preventive et collective

apportee aux differentes formes de
menaces pergues par notre communaute.
Nul besoin, par consequent, d'une force
professionnelle permanente et coüteuse,
sorte d'instrument de puissance entre les
mains du parti au pouvoir.

En 1802, Bonaparte affirmait aux deputes
helvetiques venus le rencontrer ä Saint-
Cloud: «Une troupe soldee detruit l'energie
nationale; eile vous priverait des ressources

qu'au besoin vous trouveriez dans le

courage de vos citoyens.»5 Le Systeme de
milice offre une Solution souple puisqu'elle
permet une adaptation importante des
effectifs sans poser parallelement de problemes

de chömage. Le Systeme de milice
represente egalement la seule Solution
militaire qui ne peut menacer ses voisins. En
effet, la mobilisation d'une teile armee pa-
ralysant l'economie du pays, eile ne peut
etre declenchee que lorsque l'existence de
la nation est en jeu.

Principe N° 3: chaque citoyen fait partie
de l'armee

Une vie communautaire humainement
enrichissante et tentant de se rapprocher
des regles de vie chretiennes qui nous sont

.*»«
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Jeunes volontaires du service civil au travail
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cheres implique la presence d'un esprit de
solidarite entre ses membres. Or, qu'est-ce
que la solidarite sinon un lien fraternel qui
oblige les citoyens les uns envers les
autres?

Alors que le pays est plonge dans les
affres d'un conflit impose par l'etranger,
avec le concert de souffrances et de deuils
provoques par l'action guerriere, on ne
saurait admettre que certains citoyens se
defilent sous un pretexte quelconque. La
participation ä la defense nationale et la
mise ä disposition de sa vie au profit de
la communaute representent non seulement

un devoir civique, mais aussi un
devoir chretien. Pour etre viable et efficace, le
Systeme de milice presuppose, politique-
ment, l'appui massif de la population et,
militairement, l'engagement de tous les
citoyens.

D'autre part, il n'est pas sain que l'usage
legal de la force soit abandonne ä une partie
des citoyens. Cela s'avere contraire ä l'esprit

du Systeme de milice. Plus que jamais
dans les heures graves, il importe que chaque

tendance politique, chaque sensibilite
ethique soit prise en consideration et puisse

ainsi agir sur les decisions collectives qui
influenceront, peut-etre de fagon definitive,
la vie du pays.

Ces trois principes fönt de l'armee de
milice helvetique un modele d'organisation
collective de securite efficace, souple, bon
marche et uniquement defensif. En offrant
une Solution valable pour tous les pays,
notre armee represente ainsi une contribution

essentielle sur le chemin de la paix.
Allons-nous vraiment compromettre cet
outil admirable pour permettre ä des objecteurs

d'accomplir en civil ce qu'on leur
demande de faire en uniforme?

5. «Quand on veut charcuter
la societe, tout est bon dans
le cochon»

Mefions-nous du chant des sirenes. Me-
fions-nous de certaines reformes impo-
sees, dit-on, par l'evolution, le modernisme
ou l'integration europeenne. Porter atteinte
ä l'obligation de servir, engager des trou-
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pes ä l'etranger, professionnaliser certaines

formations, participer ä des organisations
militaires supranationales, autant

d'idees pretendues modernes et imposees
par les faits, nous dit-on.

Prenons garde: «L'armee suisse n'est pas
une Institution modifiable au gre des ma-
jorites electorales, mais eile est un produit
de notre histoire et de nos moeurs, un
element de notre civilisation particuliere... A la
soustraire aux principes qui l'ont jusqu'ä
present regie, on determinerait dans notre
vie nationale un veritable eboulement...
Notre force de resistance ne serait-elle
point diminuee, non seulement en face
d'un ennemi exterieur, mais encore, mais
surtout en face de nous-memes, de nos
egoTsmes, de nos particularismes, de nos
aises, de tout ce qu'il y a de centrifuge dans
un pays comme le nötre, sans unite de race,
de langue, ni de religion?»6 Voulons-nous
vraiment prendre ce risque?

Une demoeratie ne peut satisfaire tout le
monde. Nous avons recherche intensive-
ment un consensus, nous avons tente ä

l'aide d'un nombre impressionnant de
concessions d'acquerir l'adhesion de toute
la population.

Peine perdue, face ä des refraetaires dont
l'objectif represente la suppression de
l'armee. Pour ces gens-lä, chaque concession
represente un signe de faiblesse du pouvoir,

une victoire partielle, un encourage-
ment ä perseverer dans la lutte.

Nos demarches consensuelles ont atteint
une limite. Aujourd'hui, c'est la volonte
majoritaire qui est en cause. II est grand
temps que la majorite se reveille, qu'elle
rejette «le voile des pollutions ideologiques»3

qui l'etouffe. Jean-Paul II declarait ä

Paris: «II s'est repandu une sorte d'immu-
nodeficience au niveau desvaleursexistentielles,

une veritable pathologie de l'esprit
L'immunite psychologique et

spirituelle, parfois, s'avere aussi importante que
l'immunite physique pour soutenir la reaction

du malade.»7

Dans quel etat se trouve-t-il, ce malade?
Oü est-elle donc, cette majorite? Vingt
annees de desinformation ont-elles suffi ä

l'annihiler completement? Ou alors faut-il
voir dans cette apathie les consequences
d'un niveau de vie appreciable? Aurions-
nous oublie que lorsque «le motfatigueeut
remplace le mot effort, la civilisation romai-
ne s'effaga par declin demographique»3?

Ne nous leurrons pas, l'enjeu ne consiste
pas ä occuper quelques centaines, voire
quelques milliers d'objecteurs; il s'agit de
sauver notre Confederation. En effet, «l'armee

est lä pour defendre la societe dont eile
est l'expression. Si eile peut convaincre
cette societe qu'elle est capable de la
defendre, l'armee en devient le meilleur
facteur d'integration. Si, au contraire, eile ne
peut la convaincre, eile en devient le facteur
de desintegration n° 1 ».8 Victor Hugo a
pretendu que «la Suisse, dans l'histoire, aurait
le dernier mot.»9 Pourquoi pas? Mais encore

faudrait-il que nous le voulions.

P.-G. A.
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